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Aussi l'on pourrait réduire la cotisation. Sinon la section
du Valais à l'unanimité a décidé qu'elle serait obligé de
démissionner. Le prix que coûte le journal n'a aucun rap-
port avec les avantages bien minimes que présente L'Ar/
Swî'ssê.

De temps en temps, une petite dispute ne suffit pas
à alimenter le journal; et bientôt l'on sera obligé d'ajouter
une traduction italienne pour arriver à remplir les quatre
feuilles. En vous remerciant de vouloir bien insérer ces

quelques remarques qui n'ont point d'amertume, veuillez
croire, monsieur et cher collègue, à mes sentiments dis-
tingués.

Raphy Dallèves, président
de la Société des peintres et sculpteurs,

section du Valais.
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Conseil des Etats.
(Fin de la session du matin du 21 juin.)

Rapport de gestion pour 1911.

Le chapitre pour l'avancement et l'encouragement
des Beaux-Arts en Suisse donne occasion au rapporteur
(Locher, Zurich) à quelques remarques.

L'art suisse doit sortir de son état de désunion (Zer-
fahrenheit), il doit travailler à relever le goût artistique
du peuple et au développement de l'esprit patriotique.
On s'est plaint de ce que l'école dite Hodlérienne se

trouverait privilégiée chez nous au détriment des autres
conceptions d'art, fait qui se croit sentir aussi bien pour
les subventions que pour les achats de tableaux pour la
Confédération. De ce fait les expositions du Turnus
perdent aussi de leur valeur. Le jury serait choisi d'une
façon partiale et le soleil et la pluie seraient distribués
d'un seul côté. Mais la position des autorités dans la
lutte des opinions et dans la concurrence des divers
groupes est souvent difficile; il faut dire que la sub-
vention fédérale de frs. 100,000 par an ne suffit pas à
soutenir l'avancement de l'art avec efficacité partout où
il le faudrait. — L'orateur recommande au Conseil fédéral
de choisir à l'avenir de nouveau lui-même le jury.

Heer appuie cette dernière proposition. Les dernières
propositions de la Société des P. S. et A. S. trahissent
de nouveau la même partialité que précédemment. Il est

temps que le Conseil fédéral intervienne. Saint-Gall a renoncé
à la somme de frs. 6000.— pour d'achat de tableaux,
parce que le choix des œuvres qui étaient susceptibles
d'être achetées était étroitement et partialement limité.
Le même- fait s'est produit à d'autres endroits. L'orateur
a été, à cause de son vote de décembre dernier, attaqué
et offensé de certain côté qui représente cette conception
d'art étroite, ce qui le laisse exceptionnellement froid, mais
cela témoigne de l'esprit, qui règne dans ce camp. Il
demande à la place de cette étroitesse, largeur d'idées
et tolérance pour toutes les façons de voir.

Le Conseiller fédéral Motta répond en qualité de repré->
sentant extraordinaire du chef de département Ruchet,
puisqu'à côté de ce dernier son remplaçant est également
absent pour cause de maladie. Il oppose à toute demande
d'augmentation du crédit des Beaux-Arts de frs. 100,000
son veto formel, parce que l'état des finances de la Con-
fédération ne permet aucune augmentation. Pour l'apaise-
ment des différends d'opinions et des querelles dans le
domaine de l'art on conseille au Conseil fédéral de nom-

mer lui-même le jury. Le Conseil fédéral examinera la
question. L'art et l'opinion publique doivent se trouver
d'accord et l'orateur soumettra ces propositions au Con-
seil fédéral en temps voulu.
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Exposition «le peintres bernois an «Km--
saal » à Interiaken du 14 juillet au 24 août 1912.
(Matin de 10 h. à midi. Après-midi de 2 h. à 6 h. et le
soir de 8 h. à 10 h. i/^.)

C'est la troisième fois qu'une exposition d'art s'ouvre
à Interiaken au Kursaal, dont la direction s'est toujours
montrée favorable aux entreprises de ce genre et qui
n'a pas craint les sacrifices occasionnés par celles qui
ont eu lieu déjà.

Il nous semble que l'innovation est heureuse en ce
sens que précédemment il s'agissait d'« expositions inter-
nationales» tandis que cette fois c'est l'art local qui est
offert au public étranger visitant cette station importante
en Suisse qu'est Interiaken. L'étranger ne vient pas ici
pour voir de l'art et encore moins de l'art international;
mais si, en passant, il a l'occasion de se faire une idée
de l'art local du pays qu'il traverse, cela est certes pour
beaucoup d'un grand intérêt.

Espérons que le' projet qui flottait jadis dans l'air de
construire dans les jardins du Kursaal un bâtiment d'ex-
position se réalisera dans un avenir pas trop lointain.
Ou bien encore, — c'est une idée que je soumets —
puisque nous avons maintenant un bâtiment transportable
appartenant à la Confédération et qui pourra être loué
pour des occasions de ce genre en entier ou en partie,
pourquoi ne se servirait-on pas, du moins-provlsorreinent,
de ce bâtiment pour donner à cette exposition un déve-
loppement plus considérable que cela n'a été possible
jusqu'ici? Th. D.

Bibliographie
Schweizerisches Jahrbuch für Kunst und

Handwerk 1913. (Edité par Wilhelm Stotz, Bienne.)
Notre pays est trop petit pour que de riches publications d'art

puissent être éditées avec profit, comme c'est le cas pour la France
et l'Allemagne. Il faut d'autant plus estimer le courage d'un
éditeur qui risque une entreprise comme celle dont le prospectus
vient de paraître; mais il faut dire qu'à voir les quelques illustra-
tions que celui-ci contient et en voyant le nom des auteurs du
texte, cet annuaire a toutes les chances de faire son chemin,
d'autant plus que le prix de souscription de frs. 8.— nous paraît
modeste. Quoique cet ouvrage soit publié en langue allemande, nous
aurions voulu voir la Suisse latine traitée moins sommairement.
Espérons que cette lacune sera comblée dans l'annuaire de l'année
suivante.

[ Atelier à la Montagne [
a A louer pour saison d'hiver à Château d'Oex petite Maison £

çj contenant atelier 8 m X 5,5 m, 4 pièces, cuisine et dé- "
pendances; meublée. Prix à convenir. S'adresser à l'adminis-
:: tration du Journal. :

Reklame-Drucksachen ::
Buchdruckerei Benteli A.-G., Biimpliz

610 Druck und Expedition: Buch- und Kunstdruckerei Benteli A.-G., Bümpliz.
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